
5.	 Le ou vers le 5 novembre 2009, une requête pour nomination d'un 
séquestre intérimaire présentée par Me J. Patrick Bédard, avocat a 
été accordée par Me Caroline Pelletier, registraire, copie du 
jugement produit sous la cote R-2; 

6.	 Le ou vers le 17 novembre 2009, une requête pour financement 
temporaire en faveur de la débitrice-requérante a été accordée par 
Me Caroline Pelletier, registraire, copie du jugement produit sous la 
cote R-3; 

7.	 Depuis ce temps, la production a redémarré et plus de quinze (15) 
bateaux sont présentement en production et d'autres commandes 
sont à venir; 

8.	 Or, la débitrice-requérante a besoin d'un délai additlionnel pour 
déposer une proposition à ses créanciers, la débitrice-requérante 
ayant besoin de ce délai pour négocier avec des investisseurs 
potentiels et/ou acheteurs, ses prêteurs et avec ses créanciers en 
général; 

9.	 Les négociations entreprises visent à vendre l'entreprise en 
opération et à ainsi obtenir des sommes additionnelles permettant 
de présenter une offre plus viable aux créanciers et assurer une 
relance adéquate de l'entreprise de la débitrice; 

10	 Au moment où la production atteignait son maXimum, la débitrice 
employait près de 250 employés; 

11.	 Les chances de récupérer quelque somme que ce soit sont nulles 
en cas de cession de biens, la dette des créanciers garantis 
s'élevant à 7 107 198 72 $; 

12.	 La débitrice-requérante dépose, au soutien des présentes, un état 
d'évolution de l'encaisse jusqu'au 31 mars 2010, copie de l'état 
produite au soutien des présentes sous la cote R-4; 

13.	 La débitrice-requérante demande donc au Tribunal de proroger le 
délai d'une période additionnelle de quarante-cinq (45) jours à 
compter du 13 décembre 2009, soit jusqu'au 27 janvier 2010, afin 
de permettre à la débitrice-requérante d'obtenir le maximum dans 
ses negociations et ainsi permettre à la débitrice-requérante de 
déposer une proposition viable à ses créanciers; 



14.	 La débitrice-requérante plaide que la prorogation de délai est 
essentielle afin d'éviter une cession de biens présumée d'autant 
plus: 

a)	 qu'elle a agi et continue d'agir de bonne foi avec toute la 
diligence voulue; 

b)	 qu'elle sera vraisemblablement en mesure de faire une 
proposition viable pendant le délai supplémentaire demandé; 

c)	 que la prorogation demandée ne cause aucun préjudice 
sérieux à l'un ou l'autre des créanciers; 

15.	 Le syndic, és qualité, est d'accord avec la prorogation de délai; 

16.	 La présente requête est bien fondée en faits et en droft. 

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR:
 

ACCUEILLIR la présente requête.
 

PROROGER le délai prévu pour le dépôt d'une proposition, d'une période
 
additionnelle de quarante cinq (45) jours à compter du 13 décembre 2009, 
soit jusqu'au 27 janvier 2010. 

ACCORDE à la débitrice-requérante jusqu'au 27 janvier 2010 pour le 
dépôt d'une proposition. 

ABRÉGER les délais de signification vu l'urgence et l'importance du 
dossier.
 

LE TOUT sans frais sauf en cas de contestation et contre la partie
 
contestant.
 

Trois-viéres, le 4 décembre 2009 
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